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DEL(BERATION  DU  CONSEIL  D'ADMîNlSTRATlON
Séance  du 75 mars  2022

Le 15 mars  deux  mille  vinge-deux  à I Oh30,  le Conseil  d'Administration  du Centre  de
Gestion  de la FoncLion  Publique  Territoriale,  légalement  convoqué,  par  avisindividuel,
s'est  réuni  au siège  du Centre  de Gestion  de la Lozère,  11,  boulevard  des  Capucins,  48
OOO Mende.

Nombre

d'administrateurs

en exercice  :20

Etaient  présents  :

Messieurs  :ASTRUC  ALain,  Maire  de Peyre  en Aubrac  ; BEAlJRY  Pascal,  Maire  de Morit
Lozère  eL Goulei:  ; BOUNIOL  Lionel,  Maire  de Bourgs  sur  Colagne  ; BRUGERON  Jean-
Noël,  Maire  du Malzieu-Ville  ; BERGOGNE  Francis,  Maire  de Barjac  ; COLLANGE  Jean-
François,  Adjoint  au Maire  de Langogne  ; COUDERC  Henri,  PrésidenL  de la CC Gorges
Causses  Cévennes  ; ITIER  Jean-Paul,  Maire  de St léger  de Peyre  ; JACQUES  Jérôme,
Adjoint  au Maire  de Chanac  ; POURQUIER  Jean-Paul,  Maire  du Massegros  Causses
Gorges  ; SUAU  Laurent,  Maire  de Mende.

DaLe de l'envoi

de la convocation

le 23/02/2022

Mesdames  : MINET-TRENEULE  Elizabeth,  Adjointe  au Maire  de Mende  ; THEROND
Flore,  Maire  de Florac  3 rivières.

Etaient  excusés  :

Messieurs  : BAYLE  Régis,  Conseiller  régional  de la Région  Occitanie  ; MALAVIEILLE
Christian,  Maire  Délégué  de Javols  ; SAINT  LEGER  Francis,  Président  de la CC Randon
Margeride.

Mesdames  : BREMOND  Patricia,  Maire  de Marvejols  ; GAILLAC  Josette,  Maire  de
Bassurels  ; HUGON  Christine,  Maire  de Saini: Chély  d'Apcher  ; MAILLOLS  Aurélie,
Coriseillère  régioriale  de la Région  Occitanie.

Date  de l'aFFichage

du PV: Assistait:  égalemenL  Madame  ABINAL  Emmanuelle,  DirecUice  du Centre  de Geseion,
Monsieur  SCHREINER  Bruno,  Adjoint  de Direc(ion,  et  Monsieur  SCHWANDER  Marc,
payeur  dépar(:emental.

Le Président  procède  à la nomination  d'un  secrétaire,  pris  dans  le sein  du
Conseil.  MonsieurlTlER  Jean-Paul,  ayant  éLé désigné  pour  remplir  ces Fonctions,  les a
acceptées.  Monsieur  le Président  a ouvere  la séance.  Le quorum  étant  at(einL,
l'assemblée  peut  valablement  délibérer.





Le Président,  inForme  l'assemblée  :

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,
Vu le Compte  Adminis)ratiF  du budget  de l'exercice  2021,
Consta(:ant  que  les résultats  sont  conFormes  aux résultats  Fournis  parle  Trésorier,
Le doyen  d'âge  Fait procéder  au voLe  du compte  administraeiF  :

un excédent  d'exploitation  (fonctionnement)  cumulé au 31/12/2021  de :O euros
un excédent  d'investissement  cumulé au 31/12/2021 de :O euros
un solde de restes à réaliser  cumulé au 31 /1 2/2021 de :O euros

Le président  quitte  la salle  et  cède  La place  à la doyenne  d'âge  :

Le doyen  d'âge  Fait procéder  au voi:e  du compte  administratiF.

A l'unanimité,  le Conseil  d'AdminisLraeion  ADOPTE  les propositioris  du rapporteur.

Reeour  de Monsieur  le PrésideriL.

Pour  extrait  conForme,

Mende,  le 15 mars  2022

Le Président.,

Le  Président  certiFie  sous  sa
responsabilH:é  le caraceère  exécueoire
de cet  acte,  inForme  que  la présente
délibération  peut  Faire  l'objet  d'un
recours  pour  excès  de pouvoir  devant
le Tribunal  Adminisl:raeif  de
Montpellier  dans un  délai  de deux
moisà  compeer  de sa eransmission  au
représeneant  de l'Etat.
Délibération  certiFiée

Exécueoire  le,

Transmis  au représen

l'Etat  l
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Laurent  SUAU




